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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Personnel
Question écrite n° 3840

Texte de la question

M Serge Charles attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre d'Etat, ministre de l'education
nationale, de la jeunesse et des sports, charge de la jeunesse et des sports, sur les craintes suscitees au sein
de la Federation francaise de danse par l'arrete ministeriel, publie au Journal officiel du 29 avril 1988, fixant les
conditions d'obtention de la formation specifique du brevet d'Etat d'educateur sportif du 1er degre (option
Danse). Aux termes de cet arrete, six centres regionaux d'education physique et sportive ont recu l'autorisation
de preparer des eleves aux epreuves du brevet d'Etat de professeur de danse. Les centres de formation affilies
a la Federation francaise de danse et preparant les candidats au certificat d'aptitude a l'enseignement de la
danse s'interrogent donc sur leur avenir. Ils souhaiteraient en consequence que leur soit precisee le plus
rapidement possible la valeur du CAE par rapport au brevet d'Etat.

Texte de la réponse

Reponse. - Il faut au prealable preciser a l'honorable parlementaire que l'arrete du 12 avril 1988, paru au Journal
officiel du 29 avril 1988 fixant les conditions d'obtention de la formation specifique du brevet d'Etat d'educateur
sportif du 1er degre option Danse, a ete pris dans l'attente de la creation d'un nouveau diplome qui sera elabore
conjointement par le ministere de la culture et celui charge des sports. Cet arrete prendra effet apres la
promulgation de la loi sur l'enseignement de la danse, actuellement deposee au Senat. Ainsi cinq centres de
formation (dont trois centres regionaux d'education populaire et sportive) a ce brevet d'Etat sont ouverts pour
l'annee 1988-1989, dans les directions regionales suivantes : Paris (quatre centres prives agrees) ; Poitiers (un
centre prive agree) ; Marseille (CREPS d'Aix-en-Provence) ; Montpellier (CREPS de Montpellier) ; Lille (CREPS
de Wattignies). Le certificat d'aptitude a l'enseignement de la danse (CAE) quant a lui est un diplome federal
delivre par la Federation francaise de danse. Il permet donc a son titulaire d'enseigner a titre benevole. L'annexe
III de l'arrete du 12 avril 1988 precite prevoit que les titulaires du CAE sont alleges d'une grande partie de la
formation et peuvent acceder directement a l'examen final du brevet d'Etat d'educateur sportif, option Danse.
Les centres de formation affilies a la Federation francaise de danse peuvent organiser des stages de mise au
niveau pour les candidats souhaitant se presenter aux tests regionaux de selection pour l'entree en formation au
BEES, 1er degre, option Danse.
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